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INTRODUCTION 
Le présent dossier est réalisé dans le cadre de la révision n°1 et 2 du PLUi de la CAB, ces deux procécures distinctes, ont pour même objet l’adaptation 
de la zone d’activité économique de landacres. 

La révision allégée n°1 traite de la modification du plan règlementaire A, de l’orientation, d’aménagement et de programmation,  
La révision allégée n°2 traite de la modification du plan b, secteurs et éléments à protéger. 

Pour des raisons de compréhension et de présentation simplfiées de ces 2 procédures, il est fait le choix d’un dossier unique de présentation  

I. CONTEXTE GENERAL DU PLUi 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté d’Agglomération du boulonnais a été prescrit en 2011 et approuvé le 4 avril 

2017. Il concerne les 22 communes du territoire et intègre un volet habitat et un volet déplacement (PLUi HD). 

Document stratégique qui traduit le projet politique d’aménagement et de développement durable du territoire, le PLUi de la CAB s’appuie 

sur le SCOT du Boulonnais approuvé en septembre 2013 (seconde approbation en septembre 2018 pour régularisation de la procédure). 

Le PLUi porte l’ambition d’un « territoire attractif, littoral et solidaire » et comprend 3 grands axes : 

 Axe 1 : Développer l’attractivité et innover pour l’emploi 

 Axe 2 : Conforter le socle littoral pour maintenir un environnement et un patrimoine de qualité 

 Axe 3 : Maitriser l’aménagement du territoire de manière durable et solidaire 

Le territoire est intégré sur 17 communes au périmètre du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale.  

 Les présentes procédures (révision allégée 1 et 2) sont les premières permettant l’évolution du document d’urbanisme intercommunal. 
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II. OBJET GENERAL DE 
L’ADAPTATION DU PLUi  

Situation / secteur concerné  

Le développement économique de la 
CAB s’appuie en partie sur les zones 
d’activités économiques de 
compétence intercommunale dont le 
Parc d’activités Paysager de 
Landacres.  

La partie EST du parc d’activités 
paysager de Landacres est concernée 
par la présente procédure. 

Cet espace est indiqué au PLUi en 
zone à urbaniser à vocation principale 
d’activités économiques et est situé 
sur les communes de Baincthun et 
Hesdin-L’Abbé.  

L’extension du Parc d’Activités de 
Landacres fait l’objet d’une OAP 
(Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) qui encadre les 
conditions d’urbanisation de la zone.  
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Enjeux du secteur, objets des modifications via les  
2 procédures de révisions allégées 

Le Parc d’Activités de Landacres a été créé en 1997 par la communauté 

d’Agglomération du Boulonnais pour répondre aux besoins d’accueil 

économique prioritairement liés aux activités industrielles et agro-

alimentaires. Soucieux de conjuguer attractivité et cadre de vie, le parc 

de Landacres est certifié ISO 14001 depuis 1998. La mise en œuvre du 

Parc a été réalisée en intégrant les attentes des entreprises et en tenant 

compte du contexte environnemental et paysager. La définition du 

périmètre ainsi que l’organisation interne (espaces non bâtis avec pré-

verdissement, règlement de hauteur, gestion des limites) et le 

management environnemental de la zone s’appuient sur des études 

environnementales et paysagères menées dans le cadre de sa création. 

Dans l’objectif de maintenir l’attractivité du territoire et sa capacité 

d’accueil, la communauté d’Agglomération du Boulonnais souhaite 

réfléchir à l’évolution du Parc dans sa partie EST pour tenir compte des 

contraintes techniques identifiée. Le secteur est impacté par une 

servitude de canalisation de gaz et un réseau électrique aérien qui 

nécessitent une réorganisation de la zone à urbaniser. 
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III. OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES DEUX PROCEDURES 

Poursuivre la stratégie de développement du territoire    

Les deux procédures de révisions allégées visent à adapter le document d'urbanisme sur le secteur du parc d’activités de Landacres en 

poursuivant les orientations suivantes :   

- maintenir une capacité d'accueil importante permettant l'accueil d’activités industrielles de très grande ampleur  

- préserver les objectifs de qualité environnementale et paysagère du site.  

Compatibilité des objectifs formulés avec le PADD   

Les deux procédures visent à une adapation du même secteur celui de Landacres. Les modifications proposées respectent les 3 axes 

définis au PADD du PLUi et les objectifs qui s’y réfèrent. En outre chaque axe se subdivise en sous-parties appelés « objectifs » est 

pouvant être qualifié d’orientation générale au sens de l’article L151-5 du code de l’urbanisme. 

AXE 1 « développer l’attractivité et innover pour l’emploi » et avec les orientations suivantes : 
1. consolider le tissu économique 
2. assurer la diversification de l’économie locale et investir dans la formation 
3. organiser l’accueil et le développement des activités économiques 

 Les changements envisagés sont compatibles avec les orientations en permettant le développement de l’activité 

économique au sein d’une Zone d’Activités intercommunale existante parfaitement desservie et accessible. Le parc 

d’Activités de Landacres est existant depuis 1997 et l’arrivée de nouvelles activités n’entrainera pas de consommation 

supplémentaire de foncier à usage agricole.  
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AXE 2 «  conforter le socle littoral pour maintenir un environnement et un patrimoine de qualité » 
1. valoriser et partager l’identité littorale  
2. assurer la pérennité des ressources naturelles maritimes et terrestres 
3. s’adapter aux contraintes du territoire et relever le défi du changement climatique 

- le secteur identifié dans le cadre des procédures de révisions devra prendre en compte le contexte naturel et environnemental. La 

carte ci-contre identifie les espaces de nature 

en lien avec la zone concernée par les projets 

de révisions allégées 1 et 2. 

Le secteur n’est pas concerné par un classement 

en Natura 2000 ou par une zone à dominante 

humide au SDAGE Artois Picardie.  

La frange EST de la zone d’étude est en partie 

concernée par une ZNIEFF de type 1. De plus, la 

démarche menée à la création du parc d’Activités 

de Landacres et la gestion de la zone a permis 

d’intégrer et de renforcer la continuité écologique 

du « corridor de Landacres » qui permet de relier 

le Bois d’Ecault à la Forêt domaniale de Boulogne-

sur-Mer. Ce tracé profite des boisements créés au 

sein du parc d’activités et du traitement paysager 

mis en œuvre au sein des parcelles (pré-

verdissement). Des études Faune-Flore ont montré 

l’intérêt de ce traitement avec l’implantation de 

différentes espèces dans le secteur. Par 

conséquent, le projet d’aménagement sera bien 

entendu étudié dans la même optique d’une 

cohabitation de l’activité économique avec la 

matrice écologique et paysagère existante. 
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Evolution des espaces boisés au sein du Parc d’Activités de Landacres 

2000 

Espace essentiellement agricole ouvert.  

Le secteur concerné directement par les  

2 procédures de révisions allégées ne 

présente pas de boisement conséquent 

assurant une fonction de corridor 

écologique. 
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2001 

Développement des premières 

activités et plantation des haies et 

boisements. 

En arrière plan le secteur objet des 

révisions allégées 1 et 2 est en cours 

de plantation. 
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2019 

Photo aérienne du Parc 

d’Activités de Landacres de 

2019.  

L’accompagnement paysager 

crée dans le cadre de 

l’aménagement du Parc 

assure à la fois une 

intégration des constructions 

et un renforcement du 

corridor écologique. 
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- Les modifications n’entrainent pas de risques supplémentaires sur la zone. Le site d’étude 

est faiblement impacté sur sa frange EST par le PPRi de la Liane en cours d’élaboration. 

L’adaptation du document d’urbanisme tiendra compte de cette donnée. Les zones 

humides identifiées au SAGE et SDAGE ne sont pas présentes sur le secteur d’étude. 
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- Le Parc d’Activités de Landacres existe depuis 1997 et s’appuie sur la volonté d’une intégration environnementale et paysagère forte. 

La modification proposée ne remettra pas en cause la volonté de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais de maintenir les 

paysages  bocagers ainsi, et les fonctionnalités écologiques identifiées.  

Les changements prévus devront permettre de concilier espace de développement et maintien des espaces naturels protégés. Toute 

modification nécessaire de la trame paysagère et fonctionnelle sera compensée par le projet de zonage. De plus, le Parc d’Activités de 

Landacres est cadré par les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUi. Ces orientations seront maintenues et 

adaptées au projet. 

 les changements prévus dans le cadre des révisions allégées n°1 et 2 sont compatibles avec les orientations et ne remettent 

pas en cause les orientations de l’axe 2 liées au maintien du cadre de vie et à la prévention et adaptation aux risques.  

AXE 3 «  maitriser l’aménagement du territoire » 
1. augmenter et diversifier l’offre de logements (…) 
2. promouvoir et organiser des déplacements et la mobilité durable 
3. mettre en œuvre un développement urbain maîtrisé et cohérent 

Les révisions du document d’urbanisme visent plus particulièrement l’objectif 3 avec la mise en œuvre d’un développement urbain 

maitrisé et cohérent. 

Concernant la maîtrise de l’urbanisation, le PADD renvoie opportunément au SCOT du Boulonnais (applicable sur le territoire de la CAB) et 

à son Document d’Orientation et d’Objectif (DOO). L’article 28 du DOO du SCOT du Boulonnais prévoit de limiter la consommation 

foncière sur les terres agricoles pour l’habitat, le développement économique, et les services publics et d’infrastructures. A l’échelle du 

SCOT, le développement de l’activité économique est estimé à 127 ha sur la CAB (hors densification). Le PLUi de la CAB dans son zonage 

est inférieur au besoin exprimé dans la SCOT.  

Les deux procédures de révisions allégées prendront en compte les contraintes techniques de développement de la zone pour maintenir 

une capacité d’accueil équivalente. La modification de zonage (révision allégée n°1) visera à maintenir la surface à urbaniser inscrite au 

document d’urbanisme.  

 les changements prévus dans le cadre des révisions allégées n°1 et 2 sont compatibles avec les orientations et ne remettent 

pas en cause les orientations de l’axe 3 liées à la maitrise de l’aménagement du territoire. 
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Changements concernés par les procédures de révisions allégées n°1 et 2 
Les objectifs affichés sont de :  

- maintenir une capacité d'accueil importante permettant l'accueil d’activités industrielles de très grande ampleur  

- préserver les objectifs de qualité environnementale et paysagère du site.  

Afin de traduire ces objectifs, les documents susceptibles d’être engagés dans les deux procédures sont : 

REVISION ALLEGEE N°1 
- le zonage règlementaire : 

o PLAN A : définition de la zone à urbaniser et des espaces agricoles et naturels 

 Adapter la surface urbanisable en tenant compte des contraintes techniques existantes (réseaux gaz et électrique) 

- Le règlement de zonage : 

o Zone AU  

 Permettre l’accueil d’activités diversifiées sur la zone 

 Adapter les conditions de hauteur, recul, intégration paysagère aux enjeux de la zone 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

o Parc d’Activités de Landacres 

 Maintenir et adapter les orientations existantes au zonage proposé 

- Rapport de justification : 

 Préciser les conditions et orientations retenues dans le cadre de la procédure de révision allégée 

REVISION ALLEGEE N°2 
- le zonage règlementaire : 

o PLAN B : secteur et éléments protégés 

 Adapter le zonage en lien avec la zone à urbaniser tout en garantissant la continuité écologique. 

- Rapport de justification : 

 Préciser les conditions et orientations retenues dans le cadre de la procédure de révision allégée 
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Evolution des éléments 
de protection du 
patrimoine naturel  // 
Landacres 
Objet principal révision 
allégée n°2 : modification du 

plan règlementaire B. 

Le plan ci-contre présente 
l’évolution possible des 
éléments du patrimoine 
naturel reperés au plan B. 
Cette modification est liée à la 
procédure de révision allégée 
n°1 et à l’évolution du zonage 
règlementaire ainsi qu’aux 
orientations d’aménagements 
et de programmation. 
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IV. CADRE REGLEMENTAIRE 

Procédures de révisions allégées n°1 et 2 

La procédure de révision allégée est réalisée en application de l’article L153-34 du Code de l’Urbanisme qui prévoit que le plan local d'urbanisme 

fait l’objet d’une procédure de révision « allégée » lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 

modifier le document dans les conditions suivantes :  

 Le projet ne porte pas atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables 

 La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  

 La révision  vise une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 Considérant que cet objectif s’inscrit complètement dans les axes 1, 2 et 3 du PADD du PLUi et ne constitue donc aucune remise en cause 

de ce dernier. Il est proposé en conséquence, deux révisions allégées du PLUi portant sur les deux objets décrits :  

- le plan de zonage règlementaire, (révision allégée n°1) 

- Le plan de protection des espaces naturels et bâtis (révision allégée n°2).  

Dans le cadre de la  procédure de révision allégée, le projet de révision arrêté fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et  

L. 132-9 (uniquement en cas d’élaboration d’un PLU). 

Article L132-7 code de l’urbanisme (Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 126) 

L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l'article L. 1231-1 du code des transports, les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de programme local de l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à l'article L. 312-3 du présent 
code, les établissements publics chargés d'une opération d'intérêt national ainsi que les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont 
associés à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux titres IV et V. 
Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de 
l'article L. 321-2 du code de l'environnement, des sections régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les organisations professionnelles 
intéressées. 
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Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un passage à niveau ouvert au public dans l'emprise du schéma de cohérence territoriale ou du 
plan local d'urbanisme. 

Calendrier 
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V. MODALITES DE CONCERTATION  

Délibération / Prescription des révisions allégées 

L’organe délibérant de l’établissement public (EPCI) compétent définit les conditions et le contenu de la procédure de révision allégée du 

document d’urbanisme par délibération. 

Cet engagement de la procédure (artL153-8 et 153-11 du code de l’urbanisme) prescrit le lancement de la procédure et définit : 

- les objectifs poursuivis par la révision  

- les modalités de la concertation 

Le conseil de la CaB a délibéré le 5 novembre dernier pour lancer une procédure de révision allégée concernant un secteur unique du parc 
d’activité de Landacres. Conformément à cette délibération, la concertation a été engagée et les études se sont poursuivies. Dans ce cadre, est 
apparue la nécessité de procéder à la modification de deux objets listés par l’article L153-34 du code de l’urbanisme. Le plan règlementaire A de 
zonage ainsi que qu’une protection au titre du patrimoine naturel du site, reprise au plan B du PLUi. Le code de l’urbanisme qui fixe les modalités 
de la procédure, dispose que cette dernière ne puisse concerner qu’un seul objet du champ de la révision allégée. Il convient donc de mener deux 
procédures de révision allégées distinctes portant chacune sur un unique objet.  Ces procédures, bien que distinctes, peuvent être simultanées et 
faire l’objet d’une enquête publique conjointe.  
L’objectif poursuivi par les deux procédures de révisions allégées est donc commun et reste inchangé par rapport à la délibération du 5 novembre 
2020 : 
 - Adapter le document d'urbanisme sur le secteur du parc d’activités de Landacres, afin de maintenir une capacité d'accueil importante 
permettant l'accueil d’activités industrielles de très grande ampleur, tout en préservant les objectifs de qualité environnementale et paysagère du 
site. 
Considérant que cet objectif et les révisions proposées du PLUi s’inscrivent complètement dans les axes 1, 2 et 3 du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable du PLUi et ne constituent donc aucune remise en cause de ce dernier.  
Il est proposé en conséquence, deux révisions allégées du PLUi concernant le même secteur, l’une portant sur la réduction d’une zone naturelle au 
plan A du PLUi et l’autre la réduction d’une protection au titre du patrimoine naturel. Conformément à l’objectif poursuivi, ces réductions feront 
l’objet d’une compensation.  
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La délibération du conseil communautaire est notifiée aux personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 du Code 
de l’Urbanisme.   

NOTA : les projets de révisions allégées font l’objet d’une demande d’examen au cas par cas à l’autorité environnementale qui par décision en 

date du 19 janvier 2021 conclut à l’absence de demande de complément d’évaluation environnementale dans le cadre des 2 procédures de 

révisions allégées du PLUi => voir annexe 1 du présent document. 

Concertation / Phase d’élaboration du projet de révision allégée 

La concertation préalable à l’enquête publique est obligatoire et est inscrite dans la délibération de prescription avec les modalités de cette 
concertation. 
Le présent dossier est réalisé dans le cadre de la révision n°1 et 2 du PLUi de la CAB, ces deux procécures distinctes, ont pour même objectif 
l’adaptation de la zone d’activité économique de landacres. En effet l’objectif général étant commun (adaptation du Parc d’Activités de Landacres) 
il est apparu plus lisible de regrouper l’information relatives aux deux procédures dans un même dossier. 

Conformément aux articles L.103-3 et L.103-4 du code de l'urbanisme, les modalités de concertation suivantes qui seront respectées pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet : 

- Deux insertions dans la presse et information sur le site internet de la CAB permettant d’annoncer au public la tenue de la concertation des 
deux révisions allégées.  

- Mise à disposition du public d’un dossier de concertation consultable sur le site internet de la CAB, au siège de la CAB et dans les communes 
de Baincthun, Hesdin-l’Abbé et Isques, ce dossier sera complété au fur et à mesure de l’avancée des études et détaillera les projets des deux 
révisions allégées proposées.  

- Recueil des observations du public via le site internet de la CAB et par le biais de registres de concertation mis à disposition au siège de la CAB 
et dans les communes de Baincthun, Hesdin l’abbé et Isques.  

A l'issue de la concertation, le conseil communautaire en tire le bilan et arrête le projet de révision allégée (révision allégée n°1 et 2).  

En application du R.153-3 du code de l'urbanisme, la délibération qui arrête le projet de révision allégée (révision allégée n°1 et 2) peut 
simultanément tirer le bilan de la concertation. Le bilan de la concertation doit être joint au dossier soumis à l'enquête publique. 

NOTA : la phase de concertation et élaboration du document permet à l’autorité compétente d’arrêté le projet de révision allégée 1 et 2 qui sera 

soumis pour avis aux personnes publiques associées ainsi qu’aux collectivités et associations agréées en faisant la demande. Les avis formulés 

ainsi que le bilan de la concertation seront mis à disposition pendant la phase d’enquête publique. 
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VI.BILAN DE LA CONCERTATION 
Conformément aux dispositions de la délibération de décembre 2020 une concertation conjointe aux deux procédures a été organisée avec le 

public permettant d’informer ce dernier et de recueillir ses observations.  

1- Moyens pour informer le public :  

Le public a pu être informé du lancement de cette concertation conjointe par le biais de deux insertions dans la presse et sur le site internet de la 

CaB. Un dossier de concertation a été mis à disposition de ce dernier dans les communes concernées par les révisions allégées (Isques – Hesdin l’abbé et 

Baincthun) ainsi qu’au siège de la CaB.  Ce dossier a également fait l’objet d’une mise en ligne sur le site internet de la Cab. Ce dernier reprend les 

objectifs poursuivis par les deux révisions allégées ainsi que l’ensemble des éléments permettant au public de prendre connaissance des changements 

envisagés dans le cadre des deux procédures.  

2- Moyen pour recueillir les observations du public.  

Des registres papiers ont été mis à disposition du public dans les communes concernées (Isques – Hesdin l’abbé et Baincthun) ainsi qu’au siège de 

la CaB. Le public a également eu la possibilité de faire des observations par voie électronique.  

 3 – Bilan. (Sous réserve de modification d’ici conseil de la CaB)  

Le dossier a fait l’objet de quelques consultations via le site internet de la CaB. Quelques personnes se sont également déplacées en commune 
pour prendre connaissance des éléments. Aucune personne n’est venue consulter le dossier au siège de la Communauté d’agglomération du Boulonnais.  

Aucune remarque du public n’a été formulée concernant les révisions allégées envisagées.  

Enfin, les personnes publiques associées aux deux procédures n’ont pas émis de remarques sur les projets.  

A ce jour, l’ensemble de ce processus a permis d'aboutir à deux projets partagés respectant l’objectif poursuivi s’intégrant dans le cadre des orientations 
du PADD du PLUi 
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VII. Documents modifés par la procédure de révision allégée n°1 et 2
Les objectifs affichés sont de :  

- maintenir une capacité d'accueil importante permettant l'accueil d’activités industrielles de très grande ampleur  

- préserver les objectifs de qualité environnementale et paysagère du site.  

Afin de traduire ces objectifs, les documents susceptibles d’être engagés dans les deux procédures sont : 

REVISION ALLEGEE N°1 
- le zonage règlementaire : 

o PLAN A : définition de la zone à urbaniser et des espaces agricoles et naturels 

 Adapter la surface urbanisable en tenant compte des contraintes techniques existantes (réseaux gaz et électrique) 

- Le règlement de zonage : 

o Zone AU  

 Permettre l’accueil d’activités diversifiées sur la zone 

 Adapter les conditions de hauteur, recul, intégration paysagère aux enjeux de la zone 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

o Parc d’Activités de Landacres 

 Maintenir et adapter les orientations existantes au zonage proposé 

- Rapport de justification : 

 Préciser les conditions et orientations retenues dans le cadre de la procédure de révision allégée 

REVISION ALLEGEE N°2 
- le zonage règlementaire : 

o PLAN B : secteur et éléments protégés 

 Adapter le zonage en lien avec la zone à urbaniser tout en garantissant la continuité écologique. 

- Rapport de justification : 

 Préciser les conditions et orientations retenues dans le cadre de la procédure de révision allégée 
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REVISION ALLEGEE N°1 
- le zonage règlementaire : 

o PLAN A : définition de la zone à urbaniser et des espaces agricoles et naturels 

 Adapter la surface urbanisable en tenant compte des contraintes techniques existantes (réseaux gaz et électrique) 

- Le règlement de zonage : 

o Zone AU  

 Permettre l’accueil d’activités diversifiées sur la zone 

 Adapter les conditions de hauteur, recul, intégration paysagère aux enjeux de la zone 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

o Parc d’Activités de Landacres 

 Maintenir et adapter les orientations existantes au zonage proposé 

- Rapport de justification : 

 Préciser les conditions et orientations retenues dans le cadre de la procédure de révision allégée 



REVISION ALLEGEE DU PLUi N°1 et 2  

Révision allégée du PLUi n°1 et 2 de la CAB- Enquête publique  avril  2021 

Boulogne-sur-Mer Développement Côte d’Opale 22 

Evolution du zonage // 
Landacres 
Objet principal révision 
allégée n°1 : modification 

du plan règlementaire A.

Le plan ci-contre présente 
l’évolution possible du zonage. 
Il ne s’agit pas d’un tracé 
définitif à ce stade de la 
procédure. Le zonage précis 
devra tenir compte des 
remarques formulées pour 
l’arrêt de projet et dans la 
phase de concertation et 
consultation des personnes 
publiques associées et de 
l’enquête publique (voir détail 
de la procédure – planning ci-
après) 

ZONAGE ACTUEL
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ZONAGE PROPOSE



REVISION ALLEGEE DU PLUi N°1 et 2  

Révision allégée du PLUi n°1 et 2 de la CAB- Enquête publique  avril  2021 

Boulogne-sur-Mer Développement Côte d’Opale 24 

Règlement 
- Le règlement de zonage : 

o Zone 1AUa  

 Permettre l’accueil d’activités diversifiées sur la zone 

 Adapter les conditions de hauteur, recul, intégration paysagère aux enjeux de la zone 

ZONE 1AUa - Actuel ZONE 1AUa - Modifiée 

ARTICLE 1AUa.1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES

1) Les constructions nouvelles à destination d’habitat. 
2) Les constructions à destination d’hébergement hôtelier* sauf dans la 

zone 1AUa-I
3) L’ouverture et l’extension de toute carrière 
4) Les installations et constructions à destination d’activités agricoles* 
5) L’aménagement de terrains pour le camping, le caravaning ou 

l’accueil d’habitations légères de loisir*, ainsi que les aires d’accueil 
de caravanes et de camping-cars. 

ARTICLE 1AUa.10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS* 

1) Dans la zone 1AUa, la hauteur des constructions* ne peut dépasser 
les hauteurs définies sur le Plan règlementaire D-2. Sous réserve d’une 
intégration paysagère de qualité, la hauteur poura être mesurée sur le 
point central de la construction. Les techniques de déblais/Remblais 
peuvent être utilisées afin de permettre l’implantation des 
constructions nécessitant une hauteur. 

2) Le cas échéant, les orientations d’aménagement et de programmation 
sectorielles (OAPs*) relatives à l’aménagement des terrains concernés 
peuvent indiquer une hauteur maximale inférieure à celle du 
Règlement (en valeur ou en niveaux). Ces orientations devront être 
respectées. 

ARTICLE 1AUa.1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES

1) Les constructions nouvelles à destination d’habitat. 
2) Les constructions à destination d’hébergement hôtelier* sauf dans la 

zone 1AUa-I
3) L’ouverture et l’extension de toute carrière 
4) Les installations et constructions à destination d’activités agricoles* 
4) L’aménagement de terrains pour le camping, le caravaning ou 

l’accueil d’habitations légères de loisir*, ainsi que les aires d’accueil 
de caravanes et de camping-cars. 

ARTICLE 1AUa.10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS* 

1) Dans la zone 1AUa, la hauteur des constructions* ne peut dépasser les 
hauteurs définies sur le Plan règlementaire D-2. Sous réserve d’une 
intégration paysagère de qualité, la hauteur poura être mesurée sur le 
point central de la construction. Les techniques de déblais/Remblais 
peuvent être utilisées afin de permettre l’implantation des constructions 
nécessitant une hauteur. 
Les éléments techniques liées à la production d’énergie renouvelable, 
apposés sur la toiture ne sont pas à considérer dans le calcul de la 
hauteur. 

2) Le cas échéant, les orientations d’aménagement et de programmation 
sectorielles (OAPs*) relatives à l’aménagement des terrains concernés 
peuvent indiquer une hauteur maximale inférieure à celle du Règlement 
(en valeur ou en niveaux). Ces orientations devront être respectées. 

Les changements proposés sont indiqués en rouge et 
surlignés dans le texte 
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OAP Landacres
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Les changements proposés sont indiqués en rouge et 
surlignés dans le texte 
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Les changements proposés sont indiqués en rouge et 
surlignés dans le texte 
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Les changements proposés sont indiqués en rouge et 
surlignés dans le texte 
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Les changements proposés sont indiqués en rouge et 
surlignés dans le texte 
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RAPPORT DE JUSTIFICATION DES CHOIX (Modification de la page 58 et ajout après la page 60)

Gaz-électricité

Les changements proposés sont indiqués en rouge et 
surlignés dans le texte 

Le secteur est traversé par une servitude de canalisation 
de gaz et son réseau électrique aérien 
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Ajout après la page 60
Evolution de la zone dans le cadre des révisions allégées 
n°1 et 2 
Dans l’objectif de maintenir l’attractivité du territoire et sa capacité d’accueil, la CAB a 
souhaité modifier, à la marge, le secteur Est du parc d’activité de Landacres. Les 2 
procédures ayant pour objectif de tenir compte des contraintes techniques identifiées sur 
site (gaz, réseau électrique aérien) tout en maintenant en développement adapté au 
contexte environnemental et paysger du secteur. 

Les 2 procédures visent : 
Révision allégée n°1 la modification de la limite consturcible de la zone 1 AUa et l’OAP 
aménagement, 
Révision allégée n°2 : l’adaptation du plan B (éléments à protéger) en lien avec le 
changement de zonage. 

Compatibilité avec le PADD  
Les deux procédures visent à une adapation du même secteur celui de Landacres, les 

modifications proposées respectent les 3 axes définis au PADD du PLUi et les objectifs qui 

s’y réfèrent. En outre chaque axe se subdivise en sous-parties appelés « objectifs » est 

pouvant être qualifié d’orientation générale au sens de l’article L151-5 du code de 

l’urbanisme. 

AXE 1 « développer l’attractivité et innover pour l’emploi » et avec les orientations 
suivantes : 

4. consolider le tissu économique 
5. assurer la diversification de l’économie locale et investir dans la formation 
6. organiser l’accueil et le développement des activités économiques 

 Les modifications sont compatibles avec les orientations en permettant le développement de l’activité économique au sein 

d’une Zone d’Activités intercommunale existante parfaitement desservie et accessible. Le parc d’Activités de Landacres est 

existant depuis 1997 l’arrivée de nouvelles activités n’entrainera pas de consommation supplémentaire de foncier à usage 

agricole.  
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AXE 2 «  conforter le socle littoral pour maintenir un environnement et un patrimoine de qualité » 
4. valoriser et partager l’identité littorale  
5. assurer la pérennité des ressources naturelles maritimes et terrestres 
6. s’adapter aux contraintes du territoire et relever le défi du changement climatique 

- le secteur identifié dans le cadre des procédures de révisions devra prendre en compte le contexte naturel et environnemental. La carte ci-

contre identifie les espaces de nature en lien avec la zone concernée par les projets de révisions allégées 1 et 2. 

Le secteur n’est pas concerné par un classement en Natura 

2000 ou par une à dominante humide au SDAGE Artois 

Picardie.  

La frange EST de la zone d’étude est en partie concernée 

par une ZNIEFF de type 1. De plus, la démarche menée à la 

création du parc d’Activités de Landacres et la gestion de la 

zone a permis d’intégrer et de renforcer la continuité 

écologique du « corridor de Landacres » qui permet de relier 

le Bois d’Ecault à la Forêt domaniale de Boulogne-sur-Mer. 

Ce tracé profite des boisements créés au sein du parc 

d’activités et du traitement paysager mis en œuvre au sein 

des parcelles (pré-verdissement). Des études Faune-Flore 

ont montré l’intérêt de ce traitement avec l’implantation de 

différentes espèces dans le secteur. Par conséquent, le 

projet d’aménagement sera bien entendu étudié dans la 

même optique d’une cohabitation de l’activité économique 

avec la matrice écologique et paysagère existante. 
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- Les modifications n’entrainent pas de risques supplémentaires sur la zone. Le site d’étude 

est faiblement impacté sur sa frange EST par le PPRi de la Liane en cours d’élaboration. 

L’adaptation du document d’urbanisme tiendra compte de cette donnée. Les zones 

humides identifiées au SAGE et SDAGE ne sont pas présentes sur le secteur d’étude. 
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RAPPORT DE JUSTIFICATION DES CHOIX (ajout après la page 256) 

Modification du règlement dans le cadre des procédures d’évolution du PLUi 

*seront reprises dans ce paragraphe ajouté au rapport de justification, les évolutions successives du règlement du PLUi. 

Révision allégée n°1 : arrêt de projet ….2021 / approbation : …2021 

 Zonage cocernée : Zone AUa 

 Modification : ARTICLE 1AUa.10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS*

Dans la zone 1AUa, la hauteur des constructions* ne peut dépasser les hauteurs définies sur le Plan règlementaire D-2. Sous réserve 
d’une intégration paysagère de qualité, la hauteur poura être mesurée sur le point central de la construction. Les techniques de 
déblais/Remblais peuvent être utilisées afin de permettre l’implantation des constructions nécessitant une hauteur. 
Les éléments techniques liées à la production d’énergie renouvelable, apposés sur la toiture ne sont pas à considérer dans le calcul de 
la hauteur. 

 Justification : afin de tenir compte des objectifs de production en énergie renouvelable la modification du règlement vise à autoriser ety 
faciliter l’installation des éléments techniques de production (panneaux solaires, petit éolien…). Cette écolution est néanmoins cadrée par la 
nécessité de répondre à l’objectif d’intégration paysagère des constructions.  

 Secteur concerné par l’évolution du règlement : zone AUa : Parc d’Activités économiques de Landacres, commune de Baincthun. 
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Incidence des procédures sur l’environnement 

*Compléments au tableau précédent page 59 et 60  

Consommation espace  
La première révision allégée consiste en la réduction 
au plan de zonage d’une zone N (passage d’une zone N à 
une zone AU) pour une superficie de 4950m². A titre de 
compensation, la révision prévoit la réduction de la zone 
1AU (passage d’une zone 1AU à une zone N en lisière de 
forê) pour une superficie de 10 000m².  

Préservation de la TVB  
La seconde révision allégée porte sur le même secteur. Elle consiste en la suppression de la protection au titre de l’élément du 
patrimoine naturel pour une superficie de 4950m² (voir plans). Cette modification ne remet pas en cause le corridor écologique boisé créé 
dans le cadre de l’améngement du Parc de Landacres.  
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REVISION ALLEGEE N°2 
- le zonage règlementaire : 

o PLAN B : secteur et éléments protégés 

 Adapter le zonage en lien avec la zone à urbaniser tout en garantissant la continuité écologique. 

- Rapport de justification : 

 Les changements proposés sont présentés dans la partie Révision allégée n°1 du présent document (p37 à 41)
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PLAN B ACTUEL
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PLAN B PROPOSE
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ANNEXE  -  
Décision de la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France, après examen au cas par cas, sur la 
révision n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté d’agglomération du Boulonnais (62) 

Décision de la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France, après examen au cas par cas, sur la 
révision n°2 du plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté d’agglomération du Boulonnais (62) 
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